
Les tarifs des contrôles
(valables à partir du  01 janvier 2007) :

Pour les installations neuves ou réhabilitées :


Contrôle de conception : 


40 € 
(payable à la délivrance de l’avis du 







SPANC sur le projet)


Contrôle de bonne exécution : 

80 € 
(payable à la délivrance de l’avis du 







SPANC à l’issue des travaux)








Nota : Ces installations seront ensuite 







contrôlées périodiquement tous les 4 







ans environ au titre du bon fonction- 







nement et du bon entretien

Pour les installations existantes avant 2002 : 


Contrôle de diagnostic : 


100 € 
(payable à la délivrance de l’avis du 







SPANC sur l’installation)









Nota : Ces installations seront ensuite 







contrôlées périodiquement tous les 4 







ans environ au titre du bon fonction- 







nement et du bon entretien

Pour les installations existantes après  2002 : 


Contrôle de bon fonctionnement :

100 € 
(payable à la délivrance de l’avis du 
et de bon entretien




SPANC sur le fonctionnement de 








l’installation)









Nota : Ces installations seront ensuite 







contrôlées périodiquement tous les 4 







ans environ au titre du bon fonction- 







nement et du bon entretien

Dans le cas de la vente d’une habitation : 

(Obligatoire à partir du 01/01/2013)

Contrôle de diagnostic :


100 € 
(payable à la délivrance de l’avis du 







SPANC l’installation)









Nota : Ce contrôle n’est effectué qu’à la 







demande du propriétaire

